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relations constilulionncllos de
lu CoMroiine avec les — , i.

48, 7> ; — sous les Tudors,

ii. 1580 : — sous les règnes de
Marie, ii. :{80, de Edouard VI,

Klisabetli el Jac(jues I. i. I{80-

38:2 ; [)rojet présenté à lu

Cliainl.re en KiTlM. 3-2-2-384;

le premiei- ministère de Guil-

laume III, bien accueilli à la

Chambre, i. 'M), ;{98-40l ;

|)remièrc et coinplètc recon-

naissance de la responsabilité

des —, i. 40:;-4u5.

- Leur nomination et leur ren-

voi par la ( .ouronne, i. 113,

169, 172.

- ont droit à un essai lovai,

i. 171.

- siégèrent d'abord au Parle-

ment sans resnonsabilité, i.

387 389 ; nécessité dé leur

présence au Parlement, i. 109.

- au début n'ont pas d'unité

politique, i. 406-408 ; il est

établi en |)rincipe qu'ils doi-

vent appartenir au même parti

politique, i. 414 ; dissensions

intestines des —, ii. 31.
- I) .'mission des — , à cause
des accusations ou critiques

dirigées contre eux, ii. 173-

178.
- qui conservent leurs fonc-

tions dans de nouveaux minis-

tères, ii. 32.

- Stipulations ou engagements
des — , avec le souverain ou
le Parlement ; comment ils se

justifient, i. 452 ; ne doivent
pas refuser leurs conseils au

souverain, i. 4u4, 455.

— Appointements et allocations

des -, i. -27(>--293, 401, ili:?-

405 : résidences officielles

des., i. 405; pensions des., i.

400.
— Hemanioment dans le mini--

tére, ii. oO ; les ministres qui

ncce[)tenl un |iorlefeuille sont,

soumis à !a réélection, ii. 53 ;

proposition d'abrogation do

celte loi, ii. 00 : le cliangc;-

ment de portefeuille ne lend

pas le siège vacant au Parle-

ment, ii. Vti ; droit canadien

sur ce point, ii. 07, 71 n,

— doivent faire partie du Par-

lement afin que '.'liaque dè-

partemenl soit représenté,

ii. -40 ; [H'oporlion des minis-

tres de cabinet dans cliaquc

cbambre ii. -42 ; ministres

(jui doivent siéger aux (lom-

i.iunes. ii. 45; représenta-

lion des — par d'js sous se-

crétaires d'Kîal, ii. 48.

— ont l'initiative |»our la pré-

sentation de tout bill public

important et le contrôle de la

législation, ii. 90; effet des

modifications apportées daii^

le Parlement aux bills gou-

vernementaux," ii. 9t-90 -
doivent être capables de taire

voter leurs propositions par If

Parlement ii. 99, et de preu

dre tout mesure sans l'assis

tance du Parlement, ii. '.H'

100.
— position des., à l'égard des

bills privés, ii. 101 ; ils ont N

contrôle de toutes les affaire-

dans le Parlement, ii. 1
1"^


